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 Calcul de la mobilité 

 Calcul des taxes CO2 
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 Checkin@work 

SERVICE INTEGRATOR ::: TRACK & TRACE ::: FLEET MANAGEMENT ::: SECURITY ::: TELEMATICS  

Solutions de Werfix et All-Connects pour Checkin@work 



CHECK-IN@WORK 
  

L’enregistrement de présence sur chantier! 

  

Depuis le 1er avril 2014, la loi du 8 décembre 2013 imposant l’enregistrement des travailleurs sur les chantiers est entrée en 

vigueur.  

L'enregistrement des présences est obligatoire sur le lieu où sont exécutés des travaux immobiliers dont le montant total hors 

TVA est égal ou supérieur à 800 000€.. 

  

Pourquoi enregistrer les présences? 

Sécurité et santé au travail : L’enregistrement des présences des 

personnes qui exécutent des travaux immobiliers sur un lieu de travail 

découle de la loi relative au bien-être des travailleurs. 

L’enregistrement permet de savoir avec exactitude qui était présent à 

quel moment sur quel chantier. Ceci permet d’y voir plus clair en cas 

d’accidents ou lors de situations dangereuses. 

Action contre la concurrence déloyale : L’enregistrement des 

présences sur les lieux de travail immobiliers permet de lutter contre 

la concurrence déloyale. En déterminant avec précision qui se trouve 

en quelle qualité sur quel lieu, le système  limite la fraude sociale. 

 ≥ 800 000 € 

 Sur quels chantiers? 

L'enregistrement des présences est obligatoire sur le lieu où sont exécutés des travaux immobiliers dont le montant total 

hors TVA est égal ou supérieur à 800 000€. 

Pour tous travaux immobiliers de construction, transformation, achèvement, réparation, entretien, nettoyage et  

démolition exécutés sur tout ou une partie de l'immeuble.     

  

Qui doit être enregistré? 

 Toutes les personnes qui effectuent des travaux immobiliers 
sur le lieu de travail 

 Et les personnes suivantes : 

 Maître d’oeuvre responsable du projet 

 Maître d’oeuvre chargé du contrôle et de l’exécution 

 Coordinateur responsable de la sécurité et du bien-être 
pendant le développement du projet de construction  

 Coordinateur responsable de la sécurité et du bien-être 
pendant l’exécution du projet de construction 

   

 

 

 



Comment registrer? 

Il n’appartient pas au donneur d’ordre (maître d’ouvrage) de mettre l'appareil d'enregistrement à disposition et de le gérer, 

mais à l'entrepreneur chargé des travaux qui a l'obligation de faire le nécessaire pour que les données pertinentes 

d'identification soient transmises à l’ONSS. Et ceci doit se faire avant que les travailleurs commencent à travailler. 

L’automatisation grâce à l’application Telefleet d’All-Connects! 

L'administration met à votre service un site web sur lequel vous devrez enregistrer vos chantiers et sur lequel vos ouvriers 

devront s'identifier quotidiennement. Cela nécessite un équipement lourd. 

Une seule solution pour les besoins dans la construction: All-Connects 

L’application web Telefleet d’All-Connects  est un instrument efficace pour la gestion de vos véhicules, au niveau de la 

géolocalisation, simplification de l’import des prestations et l’automatisation du calcul des primes de mobilité, qui peut aussi 

automatiquement gérer et envoyer l’enregistrement des présences sur les chantiers vers l’ONSS. 

 Fonctionnement: 

 Sur base d’un pointage dans les véhicules via une clé l'identification (clé dallas, badge RFID, 
Construbadge,...) 

 Sur base d’un pointage via une application Mobile sur smartphone 

 Sur base de SMS 

 Sur base d’une pointeuse mobile (Dallas, badge RFID, 
Construbadge, Code carte d’identité, Code-QR Limosa,...) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les données d'enregistrement sont envoyées en temps réel à l’application d’All-Connects.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ensuite, toutes les données relatives aux chantiers, aux travailleurs seront envoyées automatiquement en temps réel de 

Telefleet vers l’ONSS.  

 

 

 



SÉCURITÉ + GEOFENCE  

Sécurisez vos véhicules et matériel de construction contre le vol! 

Il est un fait: le nombre de vols de véhicules, de matériel de construction, de machines, de grues, de compresseurs,... ne cesse 

d’accoître. Ce n’est plus uniquement la marchandise qui intéresse les voleurs, mais également votre flotte. Les sytèmes avec 

fontion alarme d’All-Connects sont bien reconnus dans le monde de la construction. 

Plusieures alarmes sont générées par le boitier. Chaque alarme n’est pas spécifiquement une alarme criminelle. Vous pouvez 

recevoir et gérer plusieures alarmes. Qu'il s'agisse de la mise en marche non autorisée d'un véhicule (par exemple la nuit), un 

excès de vitesse, une batterie faible,… vous recevrez les informations par SMS et / ou e-mail sur votre téléphone portable en 

temps réel.  Quelques exemples d’alarmes: 

Démarrage non autorisé / mouvement / batterie déconnectée / agression / vol / excès de vitesse / geofencing ..... 

  

 

 

 

 

Si vous le souhaitez, vous pouvez activer des alarmes de zones. Vous serez immédiatement averti par SMS et / ou e-mail lorsque 

un véhicule / une personne entre/quitte une zone prédéterminée. Les alarmes peuvent également être envoyées vers une 

chambre de surveillance. 

Découvrez vite ce que nous pouvons vous offrir afin de garantir votre sommeil de nuit. 

  

 

 

 

 

CALCUL DE LA MOBILITÉ 
Vous obtiendrez une vue claire sur chaque prime de mobilité ainsi que les frais de chaque déplacement dans votre entreptrise.. 

Vous connaissez immédiatement le montant de la prime de mobilité. Du fait que dans la construction nous parlons d’une simple 

et une double prime de mobilité (dépendant du statut chauffeur ou passager), l’identification des personnes est un outil utile 

pour la régistration du personnel. L’administration des salaires est simplifiée grâce à All-Connects. 

  

 

 

 

 

 

 

 



CALCUL DES TAXES CO2 
Tout employeur doit payer une taxe CO² à l'ONSS pour les véhicules mis à la disposition de ses travailleurs et destinés à 

un usage autre que strictement professionnel. Ainsi, si l'usage privé d'un véhicule n'est pas démenti par l'employeur, la taxe est 

d'application. Elle est calculée sur base du taux d’émission de CO² du véhicule (plus la voiture rejette de grammes de CO², plus la 

taxe est élevée). Cela peut monter jusqu’à 1613 € par an, par véhicule. 

Attention:  si vous ne payez pas la taxe, vous devriez la payer 2x + 10% d’augmentation + 7 % d’intérêt (par an). 

Comment prouver facilement? 

Grâce aux solutions d’All-Connects chaque chauffeur et passager peuvent s’identifier facilement. Notre logiciel calcule 

automatiquement la taxe quand le véhicule ne correspond pas à la loi des 80%. 

 Nous vous informons du calcul des taxes CO2 avec plaisir! 

  

 

 

  

 

 

 

FEUILLE DE PRESTATION Par employé 
L’application génère un rapport de prestation de chacun de vos ouvriers  que vous pouvez transmettre ou qui se transmet 

automatiquement à votre secrétariat social.Le logiciel tient compte des temps d’arrivée, des temps de preparation, les heures 

de table, des temps de repos, des temps de depart,… ainsi que les heures supplémentaires.  

Quelques avantages: 

 gestion automatique des heures supplémentaires ou des 
récupérations, 

 arrondi des heures selon les règles fixées par l’entreprise, 

 liens directs vers les applications de gestion ou vers les 
secrétariats sociaux, 

 en activant le bouton privé, le travailleur peut déclarer qu’il utilise le 
véhicule mis à sa disposition à des fins  
personnelles, s’il en a le droit, 

 dans les cas ou l’entreprise gère de plusieurs chantiers sur le même site, le travailleur peut, via un écran  
embarqué, sélectionner le chantier précis sur lequel il se rend, 

 Telefleet permet aussi la dématérialisation de l’enregistrement des prestations et  l’automatisation des salaires 
(fini les feuilles à remplir manuellement par l’ouvrier, ceci évite le ré-encodage en back office).  

 

 

 

 

 

 

 



All-Connects 
Intégrateur de service en solutions Track & Trace 

 All-Connects 

All-Connects va plus loin que la concurrence. Nous adaptons nos produits à vos besoins grâce à l’installation: de sondes, de 

points de contrôle, de périphériques supplémentaires,… dans le véhicule ou le matériel de construction. Étant donné qu’All –

Connects dispose de son propre département de développement, All-Connects peut se considerer comme conseiller neutre 

ayant l’objectif de vous accompagner dans le choix de la solution avec les produits les plus adéquats et efficaces. All-Connects 

utilise un logiciel ouvert, ce qui veux dire qu’All-connects n’est pas lié à 1 produit, une application ou 1 fournisseur télécom. 

  

 

 

 

  

  

 La transmission des données data via services web (ERP, Bouwsoft) via XML, CSV 

Toutes les données que vous appercevez sur votre écran dans le logiciel peuvent être transferées facilement sur votre serveur 

(ERP, comptabilité, ...). Par exemple: vous pouvez simplifier le calcul des salaires ou envoyer vos données directement au 

sécretariat social. All-Connects se fait un plaisir de rencontrer votre responsable informatique afin de trouver la solutions la plus 

optimale. (XML via http, CSV File via FTP,...). 

Connection d’un écran supplémentaire 

Communication connectée: Naviguer ou communiquer, une combinaison d’un appareil de navigation et un boitier Track & 

Trace, devient de plus en plus important. Ainsi que la saisie des données par écran supplémentaire et le système de 

géolocalisation est en pleine croissance. All-Connects propose une solution pour connecter des écrans externes au boitier de 

géolocalisation de sorte que l’information soit envoyée au dispatch en temps réel. La communication entre le planning et le 

conducteur devient un vrai jeu d’enfant. 

  

 

 

 

 

N’hésitez pas à nous contacter! Nos conseillers se feront un plaisir d’analyser vos besoins et 

de vous proposer une solution totale.  Appelez maintenant: 

   0497/97.69.25 ou 0479/22.30.43 

Patrick.severyns@werfix.be - ilse.renard@werfix.be 

 

WERFIX BVBA - en cooperation avec ALL-CONNECTS SA  

Suivi du personnel Suivi des véhicules Activités employés Gestion de véhicules 
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